Service apres vente;panne de scooter sous
garantie

Par larange, le 17/03/2009 a 13:29

suite a un scooter en reparation sous garantie le constructeur narrive pas a fournir la
piece;combien de temps ont ils le droit de garde le scooter et que puis je exigé du vendeur en
Vous remerciant de vos reponse
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